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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire :

QUE la Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité
des territoires 2011-2016, dont le texte sera substantielle-
ment conforme au document joint à la recommandation
ministérielle, soit adoptée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56553

Gouvernement du Québec

Décret 1107-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
régisseurs de la Régie du logement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1) prévoit notamment que le mandat d’un
régisseur de la Régie du logement est renouvelé pour
cinq ans à moins que le régisseur ne demande qu’il en
soit autrement et notifie sa décision au ministre au plus
tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le
cas où le régisseur en fait la demande pour des motifs
sérieux, que lorsque des circonstances particulières
indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouver-
nement et qu’un tel règlement peut notamment fixer
la composition des comités et le mode de nomination
de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de la Loi sur la Régie du
logement prévoit que le gouvernement fixe, conformément
au règlement qu’il a édicté par le décret numéro 300-98
du 18 mars 1998, en application de l’article 7.14 de cette
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres
conditions de travail des régisseurs de cette Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du
logement et sur celle de renouvellement du mandat de ces
régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du 18 mars
1998, la secrétaire générale associée responsable des
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif a
formé un comité pour examiner le renouvellement du
mandat de Me Chantale Bouchard et Me André Monty;

ATTENDU QUE le comité a transmis sa recommanda-
tion à la secrétaire générale associée et au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire;

ATTENDU QUE Me Chantale Bouchard et Me André
Monty ont demandé que leur mandat soit renouvelé pour
une durée moindre que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE le mandat Me Chantale Bouchard comme
régisseuse de la Régie du logement soit renouvelé du
19 février 2012 au 30 avril 2013 au même traitement
annuel et au lieu principal d’exercice de ses fonctions
à Montréal;

QUE le mandat de Me André Monty comme régisseur
de la Régie du logement soit renouvelé du 19 février
2012 au 29 avril 2016 au même traitement annuel et au
lieu principal d’exercice de ses fonctions à Montréal;

QUE Me Chantale Bouchard et Me André Monty conti-
nuent de bénéficier des conditions de travail prévues au
Règlement sur la rémunération et les autres conditions
de travail des régisseurs de la Régie du logement édicté
par le décret numéro 300-98 du 18 mars 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56554

Gouvernement du Québec

Décret 1108-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT une autorisation à la Ville de Maniwaki
de conclure avec le gouvernement du Canada une
promesse d’achat d’immeuble et un acte de vente

THERIADA
Texte surligné 
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ATTENDU QUE la Ville de Maniwaki a l’intention de
conclure avec le gouvernement du Canada une promesse
d’achat d’immeuble et un acte de vente concernant le
lot 4 237 364 du cadastre du Québec, circonscription
foncière de Gatineau;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend
intégrer cet immeuble à la réserve indienne de Kitigan
Zibi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Maniwaki est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Maniwaki soit autorisée à conclure
avec le gouvernement du Canada une promesse d’achat
d’immeuble et un acte de vente concernant le lot
4 237 364 du cadastre du Québec, circonscription foncière
de Gatineau, lesquels seront substantiellement conformes
au texte des projets d’entente joints à la recommanda-
tion ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56555

Gouvernement du Québec

Décret 1109-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT une autorisation au Conseil des arts de
Montréal de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une
aide financière dans le cadre du programme Objectif
carrière de la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le Conseil des arts de Montréal a l’inten-
tion de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière, dans le cadre du programme Objectif carrière de la

Stratégie emploi jeunesse, pour permettre à onze jeunes
diplômés de bénéficier d’une expérience de travail en
milieu culturel et artistique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE le Conseil des arts de Montréal est
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE le Conseil des arts de Montréal soit autorisé à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière, dans le
cadre du programme Objectif carrière de la Stratégie
emploi jeunesse, pour permettre à onze jeunes diplômés de
bénéficier d’une expérience de travail en milieu culturel
et artistique, laquelle sera substantiellement conforme
au texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56556

Gouvernement du Québec

Décret 1110-2011, 2 novembre 2011

CONCERNANT la nomination de madame Geneviève
Côté comme membre de la Commission de protection
du territoire agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la protection du territoire et des activités agrico-
les (L.R.Q., c. P-41.1) prévoit que la Commission de
protection du territoire agricole du Québec est compo-
sée d’au plus seize membres, dont un président et cinq
vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus cinq ans;
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